	LOGO COLLECTIVITE
	ARRETE DE NOMINATION par voie de transfert suite à création de service commun de
(Article L. 5211-4-2 du CGCT)
M/Mme …………………………..

GRADE ……………………




Le Maire (ou le Président) de ............................................,

Vu le code général des collectivités, 

Vu le code général de la fonction publique, 
(le cas échéant) Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ;

Vu le décret n° …… du …… portant statut particulier du cadre d’emplois des ……… ;
Vu la délibération de………………….. en date du…….. ;
Vu la convention de mise en place d’un service commun en date du….
Vu l’avis du comité social territorial du ……………………., 
Vu le tableau des effectifs ;

Vu la fiche d'impact décrivant notamment les effets du transfert sur l'organisation et les conditions de travail, ainsi que sur la rémunération et les droits acquis des fonctionnaires et des agents territoriaux contractuels concernés, 

Vu l’arrêté de (collectivité d’origine)…, en date du ……, à effet du ……, classant M/Mme ……… au grade de ……, …… échelon, Indice Brut ……, Indice Majoré ……, avec une ancienneté de …… ;
Considérant la création d’un service commun de……………. à compter du ………………….. à la charge de ………………. (EPCI ou commune chargée du service commun),
Considérant que M/Mme...................exerce en totalité ses fonctions dans ce service mis en commun ;
ARRETE

ARTICLE 1 :

M/Mme …………………… né(e) (nom de naissance) …………………….., le ……………., à ………………. est nommé(e) (grade) …………………. à temps complet ou temps non complet (%/ semaine) par voie de transfert, à compter du ………………. .(date de création du service commun)
(Le cas échéant) Il/ elle exerce les fonctions de …………………………………….. sur un emploi de……………………………………………, classé en catégorie active pour la retraite.

ARTICLE 2 :

M/Mme ……………………… est classé(e) au ……….. échelon, indice brut …….., indice majoré ………, avec une ancienneté de …………… (grade, échelon, indice, ancienneté identique à la situation acquise).

(Le cas échéant) Article 3 : L'intéressé (e) continuera à percevoir, le régime indemnitaire dont il bénéficiait à la commune, s'il y a intérêt et à titre personnel (à préciser).
ARTICLE 3 :

Le ....................................................(1) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera :

- notifié à l’intéressé(e).
Ampliation adressée au :

- Président du Centre de Gestion,

- Comptable de la Collectivité.

Fait à .................................... le ....................................

Le Maire (ou le Président)

(Prénom – Nom)
Le Maire (Le Président)

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de LYON situé au 184 Rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, éventuellement au moyen d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Notifié le ...................

Signature de l’agent :
	
	


Juillet 2023

